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Comment développer votre activité

par les Nouvelles Technologies de 

l’Information et de la Communication (NTIC)
Intervenants : 

Stanislas DE BENTZMANN, Co-Président du Groupe DEVOTEAM

Olivier MIDIERE, Directeur Général du Cabinet EBC Net, Président de la Mission « TIC et TPE » du Ministère TPE.

Témoignage de trois chefs d’entreprise

Dominique LUBOW, Président de Myriade

Modérateur : Jacques GAUTRAND, journaliste indépendant 

12 octobre 2005 - Compte rendu établi par la CGPME 75

Résumé

La révolution des nouvelles technologies de l’information vue par un de ses acteurs...

Le Mercredi du Chef d’entreprise s’est ouvert sur le témoignage de Samuel De Bentzmann, cofondateur de DEVOTEAM. Il a présenté les différentes phases de développement de son activité et les secteurs dans lesquels il intervient. Pour un chef d’entreprise, s’intéresser aux NTIC est selon lui une stratégie incontournable, un devoir, pour connaître l’attitude de ses concurrents ou développer son entreprise. Il a conclu sur le grand défi actuel pour son activité : trouver les conditions optimales pour améliorer la mobilité dans l’utilisation des NTIC. 

Les TPE et l’usage des NTIC…

Olivier Midière a livré à l’assistance les conclusions de son rapport remis à Renaud Dutreil, Ministre d’Etat  aux PME, sur l’utilisation des NTIC dans les TPE. Il a montré le sous emploi de ces technologies et annoncé les mesures pratiques envisagées pour remédier à ces manques. 

Témoignages, les NTIC facteur de croissance…

Trois chefs d’entreprise sont venus témoigner de l’importance des NTIC dans leur activité. Cela leur a permis d’augmenter considérablement leur clientèle. Le principal défi qui leur reste est d’harmoniser cette croissance avec le temps souvent long passé dans la gestion de leur site. 

Dominique Lubow a conclu le débat en présentant le site du Mercredi du Chef d’entreprise.  

Stanislas DE BENTZMANN, Co-Président du Groupe DEVOTEAM

L’exemple d’une réussite dans le secteur de NTIC

Introduction par Jacques GAUTRAND :

Cette nouvelle conférence inaugure la troisième année des Mercredi du Chef d’entreprise.  Elle est consacrée à la révolution numérique que nous avons tous vécu, qui nous est désormais commune. Il s’agit aujourd’hui de savoir comment en être un acteur et ne pas seulement la subir. Ces nouvelles technologies sont un levier pour le business. Elles permettent des gains de productivité, d’améliorer ses services aux clients, et plus généralement à toutes les parties prenantes de l’entreprise. 

DEVOTEAM est une société cotée en bourse qui emploie 2000 personnes en Europe et au Moyen-Orient. Elle a su parfaitement profiter de cette révolution des technologies numériques. Aujourd’hui, elle a un chiffre d’affaire de 200 millions d’euros. Quel a été le parcours de cette société ? Comment s’est elle développée ? Ce témoignage nous montre comment les nouvelles technologies peuvent changer les entreprises et créer d’avantage de valeur. 

Stanislas DE BENTZMANN :

L’activité de DEMOTEAM

DEMOTEAM a été créée  avec l’arrivée des nouvelles technologies dans l’entreprise. Elle a profité à plein de cette mutation technologique, qui a transformé l’entreprise. Nous sommes allés chercher le savoir-faire aux Etats-Unis, puis nous l’avons développé en France, en Europe et aujourd’hui au Moyen-Orient. Nous proposons des solutions technologiques pour les systèmes d’information des grandes entreprises, qui représentent un défi particulier : l’information y est peu stable, le besoin en expertise est très pointu, pour un fonctionnement optimal avec une qualité de service importante.  

DEMOTEAM a connu 7 ans de croissance très dynamique, 2 à 3 ans de crise après 2000. Aujourd’hui, elle a retrouvée cette tendance de fond de croissance, portée par la révolution des NTIC, qui a profondément modifié le comportement des employés dans les entreprises. Ces changements sont encore mal mesurés et les technologies évoluent toujours. 

De manière générale, l’utilisation des NTIC est la question qu’il faut aujourd’hui se poser au niveau de son entreprise. Cela peut être de façon offensive, pour conquérir de nouveaux marchés, ou de façon défensive, pour connaître les actions de ses concurrents. 

Nous nous occupons du pôle technologique, du pôle info-gérance. Nous abordons les questions de sécurité, nous conseillons sur le choix d’un opérateur la négociation des tarifs…. D’après mon expérience, je peux dire que dans une entreprise les gains de productivité passent à 80% dans le remaniement des outils technologiques et la réorganisation de l’ensemble des outils autour de l’informatique, avec la création de bases de données, la constitution d’un réseau etc.

L’appropriation des NTIC dans les entreprises

Petit à petit, la nouvelle génération est plus à l’aise et les NTIC sont plus répandues. On va vers une baisse des coûts, une hausse du nombre d’utilisateurs. La technologie se fiabilise. Tout cela dessine une tendance de fond durable. Dans l’entreprise, cela signifie que la demande des utilisateurs va augmenter. 

L’enjeu actuel : développer, améliorer et sécurisé la mobilité

La mobilité est le très gros enjeu actuel. Elle doit permettre un accès distant au système d’information de son entreprise en temps réel. Par exemple, en étant chez son client, on doit pouvoir communiquer rapidement avec son entreprise. Cela permet de redéfinir toute une politique commerciale. Petit à petit, nous serons tous mobiles et connectés. Cela va donner de nouveaux moyens de travail aux salariés. 

Cette nouvelle révolution demande un gros travail en matière de sécurisation. Les grandes entreprises y sont déjà très sensibilisées. Les PME sont moins sensibles mais tout un travail de fond est fait pour les y amener. 

Cela va bouleverser les marchés, notamment avec les fournisseurs, entre les intermédiaires. Il existe désormais un devoir de renseignement de chaque chef d’entreprise. Il faut être en avance d’un coup pour gagner des positions, des parts de marché. 

Les métiers sont de moins en moins protéger, et, en tant que chef d’entreprises, il faut avoir un côté paranoïaque, sur son marché, car de gros bouleversements sont déjà là. Pour cela il faut se renseigner, en parler autour de soi afin de connaître les solutions possibles. 

Le knowledge management

C’est un sujet critique qui concerne la vie de l’information dans l’entreprise et son utilisation au meilleur pour chaque salarié. Il est dur de traiter l’information, car elle est souvent sensible, elle doit être protégée, mais en même temps elle doit circuler. C’est la capacité de l’entreprise à documenter ses employés, à faire circuler le savoir. Il faut être capable de mobiliser l’intelligence, les compétences et l’expérience de tous les salariés à un instant précis pour un client. C’est une véritable université interne, composée de la documentation de tout ce qui est produit. Il faut pouvoir retrouver la trace de tout, gérer et produire de façon sécurisée. 

Quel conseil à une petite entreprise ? 

Il ne faut pas s’en tenir à la peur psychologique. Elle est la même que la peur des voitures quand elles sont apparues. Il faut savoir que plus l’entreprise est petite et plus l’outil est maîtrisable, plus le coût est maîtrisé, et donc la technique accessible. Il faut faire l’effort intellectuel de rentrer dedans en faisant tomber la barrière psychologique. 

Olivier MIDIERE, les TPE et les Nouvelles Technologie de l’Information

Présentation du rapport remis au secrétariat général aux PME

La mission TPI et NTIC a permis de faire l’état des lieux de l’utilisation des NTIC dans les différents secteurs. C’est très diversifié. Mais il y a une sous utilisation des NTIC. 850 000 TPE en France de moins de 20 salariés soit 35 % des TPE du tissu économique français ne sont toujours pas connectées à internet. Elles sont pourtant le premier intégrateur social, sur le marché du travail. 

Il faut aujourd’hui accompagner les TPE dans cette révolution. Les grandes entreprises ne créent plus d’emplois en France et progressivement la création de richesses en France repose sur le tissu de PME et TPE. Nous allons vers un environnement hyper concurrentiel, alors que jusqu’alors les TPE étaient protégées localement. Elles ne sont plus protégées quelque soit leur statut. On a donc d’un côté un environnement très dur en affaire et un cadre légal de travail assez rigide et de fortes charges sociales disproportionnées. Les TPE n’ont pas pris la mesure de ce qu’apportent les NTIC pour compenser ces côtés négatifs. 

Quel est le principal frein qui explique cette faiblesse en matière de connexion ?

Le frein est avant tout culturel. Ce retard a des explications psychologiques. La France reste assez technophobe, cela se retrouve dans d’autres domaines. En Europe du Nord, ces technologies se sont bien développées comme vecteur de communication. Cela peut s’expliquer par les conditions de vie des personnes, les distances. En France, les personnes disent être beaucoup plus pour le contact physique et direct, la création d’un réseau de personnes proches est très importante.

De plus, les fournisseurs de technologies n’ont pas fait d’accompagnement éducatif pour faciliter l’implantation des NTIC dans les entreprises. Il existe notamment un décalage très fort avec les chefs d’entreprise et le vocabulaire employé pour désigner toutes ces nouveautés technologiques. 

Les TPE dans l’environnement concurrentiel actuel ont besoin de moderniser leur système de production et de commercialisation. Il faut innover dans tous les domaines et les NTIC sont très simples pour cela.

Il existe des outils, qui coûtent environ 300 euros, qui sont peu chers, mais où les trouver ? Les prestataires sont souvent difficilement identifiables. Ils sont aussi méfiants vis-à-vis des TPE, dont ils apprécient mal la solidité financière. 

Les besoins des TPE sont notamment : 

· en organisation, les NTIC peuvent renforcer l’infrastructure des TPE, et cela d’autant plus avec la baisse des coûts de l’accès à Internet ;

· en besoin opérationnel : une TPE gagne à informatiser sa gestion, son fichier client… Aujourd’hui, 30% des logiciels achetés par les TPE de moins de salariés ne sont pas utilisés. 

Les possibilités pour une TPE sont très grandes. Elles peuvent par exemple, 

· développer du e-marketing ;

· joindre de nouveaux clients et améliorer leur fidélisation ; 

· avoir de nouvelles relations avec leurs fournisseurs : acheter plus vitre, moins cher, discuter en direct ;

· avoir de nouvelles relations entre collaborateurs : améliorer la formation continue, diversifier les échanges…

Ce rapport est l’occasion de faire des propositions pour améliorer l’utilisation des NTIC dans les TPE. Nous avons proposé : 

· une campagne de communication pour dire au quotidien, tout ce qu’on peut faire grâce aux NTIC dans l’entreprise ;

· mise en place du Passeport Numérique : un parcours pour une initiation gratuite pour découvrir les NTIC ;

· une offre d’équipement packagée pour la TPE, ayant des critères de qualité et de sécurité ;

· offre de financement, avec des mesures spécifiques pour les créateurs d’entreprise et les entrepreneurs ;

· développement d’un accompagnement en informatique moins coûteux, grâce à la mobilisation de conseiller labellisés.

Témoignage de Thierry SIMMON,

Chargé du marketing du restaurant La Crémaillère 1900.

www.cremaillere1900.com
C’est un lieu historique, qui regroupe aujourd’hui un restaurant et un cabaret. Cette PME emploie de 25 à 30 salariés. Elle a une capacité de 500 couverts. 

L’utilité du site : cibler une nouvelle clientèle

La création du site Internet est née de la volonté de développer un accès au restaurant plus orienté vers les groupes, les sociétés événementielles et les agences de voyage. Il fallait offrir une vitrine à cette cible qui ne connaissait pas le restaurant. 

Le site Internet permet de découvrir les lieux grâce à une visite virtuelle. Nous disposons pour cela de photographies et d’une vidéo. 

A partir de cette visite nous pouvons savoir qui est venu et/ou combien de temps les personnes sont restées sur le site. 

L’investissement nécessaire

Concernant les prix pour monter un tel site, l’offre est très disparate et est comprise entre 5000 et 30 000 euros. Le site tel qu’il est actuellement a coûté 5000 euros. Il reste toutefois un problème de temps. C’est un outil performant mais il faut dégager de la disponibilité pour le gérer. La gestion du contact client est très volumineuse. A l’avenir nous pensons devoir créer un poste informatique. 

Ce que ce site a apporté : une hausse très significative de l’activité

C’est à présent un nouvel outil de communication indispensable et beaucoup plus rapide que le fax et le téléphone. En effet, il permet de gérer plusieurs clients en 5 minutes, tout en personnalisant sa réponse. On ne passe pas du temps au téléphone, l’information circule très vite et l’on peut même répondre de chez soi. 

Nous avons développé une nouvelle clientèle. Beaucoup de nos clients viennent de l’étranger et nous travaillons avec d’avantage de groupes, venus souvent sur le conseil d’anciens clients.

Au total, cela nous a permis une croissance du chiffre d’affaire de 40% en 4 ans, dont 90% est due à Internet. Auparavant, nous traitions 90% des clients par fax, maintenant nous faisons une utilisation systématique du mail, mais beaucoup de clients répondent encore par fax. 

Témoignage de Julien Roussard, Galerie André Roussard

www.roussard.com
Cette TPE emploie 4 personnes. C’est à la fois une galerie, une maison d’édition et un centre de recherche, connu pour son implantation historique à Montmartre. Sa clientèle est internationale. 

Le site Internet a été conçu pour faire connaître la galerie et les artistes. Il n’a pas été fait par quelqu’un d’extérieur mais en interne. Il demande du temps pour être actualisé et surtout pour travailler sur le référencement des 250 artistes qui collaborent avec la galerie. L’objectif est que la galerie associée au nom de l’artiste arrive en première ligne lors d’une recherche Google. Ce travail se fait page par page et est très bénéfique. 

Ce site reçoit en moyenne 15 000 visiteurs par mois. Il demande au minimum 2 heures de travail par jour. 

C’est un apport considérable pour une galerie, car, pour acheter ou vendre une œuvre, les personnes passent aujourd’hui d’abord par Internet. Cela permet d’établir un contact, de faire une évaluation. Nous ne faisons pas de vente par Internet, sauf quand le prix de l’œuvre est  inférieur à 200 euros. Cela peut monter jusqu’à 5000 euros mais généralement les personnes préfèrent voir l’œuvre directement. 

A l’avenir, deux améliorations sont envisagées : la traduction du site en anglais et la mise en place de vente en ligne. 

Au total, on ne peut que recommander l’utilisation d’un site Internet puisque sa mise en place est très simple, il coûte peu cher et permet d’augmenter considérablement son chiffre d’affaire. 

Jean-Pierre Vaudon

www.alibitivi.com
C’est à la fois une agence de presse et une société développant la télévision via internet. Cette PME emploie une vingtaine de personne. 

Le cœur de son activité est de parvenir à être une vraie télé via Internet, regarder dans 70 pays, de façon instantanée. Sur ce type d’activité, nous sommes l’un des seuls à être présents. L’accès à cette télévision est gratuit. Beaucoup nous envoie leur création : court métrage, reportage…

Désormais nous souhaitons faire vivre cette structure et proposer notre savoir-faire aux entreprises, aux collectivités territoriales. 

Les entreprises disposent d’un outil pour des cibles très précises. Elle permet par exemple d’avoir de nouveaux contacts avec ses commerciaux. C’est très utile notamment avec le développement des magasins et des succursales. 

La société est capable de beaucoup de souplesse dans son intervention. Sa régie tient dans une mallette, à laquelle on ajoute les caméras. L’intervention peut donc être montée du jour au lendemain. 

Le coût de l’intervention dépend bien sûr du niveau de la demande, des besoins identifiés. Pour 1500 euros, on dispose de 4 heures de retransmission, avec 4 caméras, et l’on est hébergé sur le site pendant 4 mois. Les interventions jusqu’à présent n’ont jamais dépassées 7 000 euros. 

Notre travail aujourd’hui consiste à identifier de nouveaux besoins chez nos clients et de travailler à la création de télévisons locales. 

Dominique LUBOW

Agence Myriade

Dominique LUBOW a présenté le site destiné au Mercredi du Chef d’entreprise, pour l’instant hébergé par son agence : www.agencemyriade.com/mercredi. Il permet notamment:  

· de s’inscrire en ligne ;

· de consulter le calendrier des formations ; 

· de disposer des comptes-rendus des précédentes conférences ;

· de se renseigner sur les co-organisateurs de la conférence.

�





�








PAGE  
9

